
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

PROGRAMME : 
  

 

 TAE DRE - DRJ  Rythme de tir ABC privilégié ou AB/CD 
selon le nombre d'inscrits 

 Tenue règlementaire 
 Licence compétition obligatoire 

 

Mises individuelles (hors DRE) : 

 Jeunes : 9 €  
 Junior/Senior : 11 € 

Mises DRJ* : 11€ par archer 

Ouverture du greffe : 7h30 

Volées d’échauffement : 8h00 

Début des tirs comptés : 9h00 

Début des finales :  13h30 

 

 Priorité aux inscriptions de la DRE, TAE (international et national) ouvert dans la limite des places restantes. 
 

 Le nombre de places pour les inscriptions individuelles étant limité, les inscriptions accompagnées des mises 
seront prioritaires selon leur ordre d’arrivée. 
 

 L’inscription à la DRE s’effectue auprès de la Commission Sportive du Grand Est pour l’ensemble des trois 
manches. Il est indispensable de nous confirmer votre présence et de préciser la composition des équipes. 
 

 L’inscription à la DRJ s’effectue auprès de l’organisateur de la compétition. 
 

 Remise des prix intermédiaire pour les TAE vers 12h30. 

 

 

 

 
ARBITRES : Désignés par le CRTA 

BUVETTE : Saucisses, sandwichs, pâtisseries & boissons 
 

 

 

 

Les Archers de Volgelsheim 
(Agrément club FFTA 0668190) 

 

Ont le plaisir de vous inviter à leurs compétitions TAE le 

Dimanche 22 juin 2025  

Au complexe sportif, rue de la Gare à Volgelsheim 
GPS: Latitude 7.53928000 Longitude 48.01937000  

 

     TAE      /   3ème manche DRE - DRJ 



 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

CLUB :______________________________________________________________________________ 

Contact :____________________________________________________________________________ 

Mail :_________________________________________________ Tel : __________________________ 

 

NOM Prénom N° licence 
TAE 

international 
TAE 

national 
DRE DRJ Catégorie 

Arme 
Mise 

CL CO 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

       
Total : 

 

 

 

 

 

Bulletin d'inscription aux concours du 22 juin 2025 

Date limite d'inscription : 15 juin 2025 

 

Chèque à l'ordre des Archers de Volgelsheim, ou par virement :                 
IBAN : FR76 1027 8032 4000 0504 7464 126 / BIC : CMCIFR2A                                   

Bulletin d'inscription accompagné du règlement à retourner                                                     

au plus tard pour le 15 juin 2025 à :  
 

Stéphane REDELSPERGER 

8 rue des acacias                               

68280 LOGELHEIM 

sredv@hotmail.com  06 68 49 29 82 

 

 


